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L a  la in e ,  u n  « s o u s - p rod u it  » a u  s e n s
d e  la  lé g is la t io n  ? !

I l y  a  de cela  un  petit s ièc le,  la  la ine éta it le  pre-
m ier produit de la  spécu la tion  ov ine,  b ien  devant
la  v iande.  E t qu’en
es t- il advenu au-
jourd’hu i ? B ien  que
la  la ine de nos  m ou-
tons  es t – ou  dev ra it
être – un  produit va lo-
ris é,  la  lég is la tion  eu-
ropéenne la  c la s se au
rang  de sous - produit
an im a l,  au  m ême titre
que les  cadav res ,  le
lis ier ou  encore les
cornes  et les  p ieds .
Plus  ex actem ent,  le
règ lem ent européen
1069 - 2009  qu i nous
concerne ic i c la s se la

la ine comme m atière de « ca tég orie  3  »,  s oit la
ca tég orie  la  m oins  ris quée sur le  p lan  de la  s anté
publique et an im a le m a is  néanmoins  soum ise à  de
nombreuses  res trictions  s an ita ires  ( et contra intes
adm in is tra tiv es  corolla ires )  v ia  ce dit règ lem ent.

Christel Daniaux – FICOW

C e début av ril s ’es t tenue une rencontre européenne « 100  %  la ine » dans  le  Nord de l’I ta lie  à  l’in itia tiv e
de l’ATE L I ER- L a ines  d’E urope et du  C onsorz io B ie lla  The Wool C ompany  ( v oir encadré) .

L a  F I C OW s ’y  es t rendue en  qua lité  de représentant du  secteur ov in  wa llon  m a is  aus s i dans  le  cadre de
son rôle  de conseil de filières  et des  activ ités  qu’elle  m ène aujourd’hu i dans  le  développem ent d’une fi-
lière la ine loca le  ( v oir c i- bas ) .

C ette rencontre européenne ava it pour thém atique princ ipa le  le  nouveau règ lem ent européen entré en
v ig ueur ce 1er m ars  2011  et rég u lant le  transport,  le  s tockag e et la  m anipula tion  des  sous - produits  an i-
m aux  dont fa it pa rtie  la  la ine.  

C ette rencontre fût ég a lem ent l’occas ion  de rencontrer des  acteurs  la in iers  européens  représentant des
m a illons  divers  de la  filière :  de l’é leveur à  l’indus trie l la in ier,  en  pas sant pa r le  tondeur,  le  ram as seur,  le
nég ociant en  la ine,  le  trans form ateur loca l,… Une belle  occas ion  de plong er dans  le  m onde de la  la ine,  fi-
bre trop souvent nég lig ée pa r notre s ecteur ov in  et qu i offre  pourtant au jourd’hu i,  à  qu i v eut b ien  s ’y
ouv rir,  de belles  perspectives  de développem ent loca l !

L e C onsorz io ita lien  « B ie l la  th e  W oo l  C om p an y  » a  pour objet de m ettre à
dispos ition  de l’é leveur toute une filière tex tile  sous  la  m arque B I E L LA THE
WOOL  COMPANY.  D e la  sorte,  l’é leveur es t en  m esure de fa ire  revenir s a  la ine
à  son  point d’orig ine sous  form e de produits  trans form és  divers  ( p la ids ,  pu lls ,
écharpes ,…) ,  le  C onsorz io m ettant à  d ispos ition  de l’é leveur toute une filière
trava illant à  façon.  L e projet repose sur le  fa it que l’é leveur pourra  a lors  ven-
dre le  produit fin i,  v ia  s es  propres  réseaux  de dis tribution,  avec une m arg e
bénéfic ia ire  supérieure aux  canaux  traditionnels  de vente de la  la ine en  su int.

L’AT E L I E R - L a in e s  d ’E u rop e  ( As socia tion  Tex tile  E uropéenne de L ia ison,
d'I nnovation,  d 'Échang e et de Recherche)  es t une a s socia tion  reg roupant é le-
veurs ,  tondeurs ,  fila teurs ,  tis s erands  ou  tricoteurs ,  petits  indus trie ls  ou  a rti-
s ans ,  a rtis tes  ou  chercheurs . . .  ne s e rés ig nant pas  à  la  fa ta lité  économ ique et
pas s ionnés  de cette m atière na turelle  qu 'es t la  la ine.  C es  m embres  ont re-
créé la  "filière la ine" et cons tituent un  réseau qu i s 'es t étendu petit à  petit en
Europe.  
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E t  p ou r ta n t  u n  c a n d id a t  p o te n t ie l  a u

t it r e  d ’I G P  !

Avec la  vag ue « env ironnem enta lis te  » et « dura -

ble  » entourant le  consommateur d’au jourd’hu i,  la

la ine a  enfin  la  pos s ibilité  de retrouver quelques

lettres  de nobles se,  en  inversant cette fois  la  va -

peur au  détrim ent des  fibres  s ynthétiques  qu i ont

conduit à  son  déclin  il y  a  quelques  décennies .  L es

nombreux  et floris s ants  projets  de va loris a tion  de

la  la ine,  pour la  p lupart fra îchem ent dém arrés ,

présentés  lors  du  cong rès  ita lien  en  sont la

preuve !

Ma is  face à  la  m ondia lis a tion  de l’indus trie  la i-

n ière,  ce  retour en  force pas se le  p lus  souvent pa r

des  projets  locaux  de plus  petite  échelle ,  s em i- in-

dus trie ls  ou  a rtis anaux ,  m ettant en  avant la  v ente

directe ou  tout du  m oins  des  m archés  de n iche.

C e ty pe de développem ent pourra it être  fortem ent

encourag é pa r des  labels  de ty pe AOP ( Appella -

tion  d’Orig ine Protég ée)  ou  I GP ( I ndica tion  Géo-

g raphique Protég ée)  qu i m ettent en  avant une

traçabilité  loca le  du  produit.

E t s i cec i s era it pos s ible  dans  le  cadre du  règ le-

m ent européen 510  – 2006 ,  c ’es t ég a lem ent en

pleine contradiction  avec le  règ lem ent 1069  –

2009  c la s sant la  la ine comme sous - produit et

l’em pêchant pa r là  m ême d’accéder à  toutes  les

a ides  et avantag es  offerts  aux  « produits  » ag rico-

les .

D e s  a g rém en ts  n é c e s s a ir e s  p ou r  la

m a n ip u la t io n  d e  la  la in e…

C las ser la  la ine au  rang  de sous - produit an im a l

non des tiné à  la  consommation  hum a ine en  l’inté-

g rant dans  ce règ lem ent européen 1069 - 2009  a

donc des  conséquences  pra tiques  pour l’é leveur

v is ant à  lim iter les  ris ques  s an ita ires .  Adm ettons -

le ,  les  ris ques  s an ita ires  liés  à  la  la ine ex is tent

bels  et b ien  :  à  notre échelle  loca le,  c itons  la

transm is s ion  de la  fièv re aphteuse ou  de la  fièv re

Q ;  à  l’échelle  m ondia le,  pensons  à  la  transm is -

s ion  de l’anthrax .  L a  la ine peut ég a lem ent favori-

s er la  d is sém ination  des  adventices .  Ma is  ces  ris -

ques  res tent m ineurs  et,  en  quelque sorte,  liés  à

toute spécu la tion  an im a le.

E t le  règ lem ent européen nouvelle-

m ent en  v ig ueur nous  s em ble ex a -

g érém ent s évère face aux  ris ques

encourus .  Précisons  que la  la ine lav ée n ’es t p lus

soum ise à  ce règ lem ent ;  nous  pa rlons  donc ic i

un iquem ent de la ine en  su int.  Notamment,  dans

ce règ lem ent,  nous  notons  les  oblig a tions  su ivan-

tes  :

! Transport de la  la ine :  des  conditions  pa rticu-

lières  doivent être respectées  en  ce qu i con-

cerne l’em ba llag e de la  la ine et les  v éh icu les

utilis és .  L e  v éh icu le  de transport doit être

ag réé à  cette fin .  Un docum ent de transport

doit a ccompagner la  la ine transportée.  C es

docum ents  de transport doivent être cons i-

g nés  et communiqués  à  une autorité  loca le

( ex ig ence ana log ue au  transport des  an im aux

v ivants )  ;

! S tockag e de la  la ine:  les  établis s em ents  qu i

m anipulent ou  entreposent la  la ine doivent

être ag réés .  C es  établis s em ents  doivent,  en-

tre  autres ,  être  pourvus  de dispos itifs  appro-

priés  pour le  nettoyag e et la  dés infection  des

véhicu les .  Notons  que ces  ex ig ences  va lent

ég a lem ent pour les  centres  tem pora ires  de

collecte de la  la ine te lle  que l’org anise le

GR EPO  ou les  B erg ers  de la  G aum e ;

! E lim ina tion  de la  la ine :  s oit pa r inc inéra tion

( c- à - d v ia  Rendac) ,  s oit pa r com pos tag e,  soit

en  décharg e après  trans form ation.  L’épan-

dag e des  déchets  de la ine te l que pra tiqué

aujourd’hu i es t donc interdit.

L a  F I C OW a  déjà  eu  l’occas ion  de dis cuter des  dif-

ficu ltés  à  m ettre en  place une te lle  rég lem enta tion

face à  la  s itua tion  ‘terra in ’ a ctuelle  avec nos  auto-

rités  belg es  a ins i qu ’avec les  d ifférents  acteurs

européens  présents  au  colloque ita lien .  D e ces

dern iers ,  tous  déplorent l’im portance des  m esures

im posées  m a is  beaucoup s ’entendent ég a lem ent

pour sou lig ner que davantag e de traçabilité  tout

au  long  de la  filière la ine ne peut que lu i être  bé-

néfique.  D e ces  prem iers  ( autorités  belg es ) ,  il res -

sort avant tout une incompréhens ion  de nos

cra intes  et une m éconna is s ance de la  s itua tion  de

terra in .

D e s  d é ro g a t io n s  p o s s ib le s  p ou r  la

B e lg iq u e ?

Toutefois ,  pas  de panique à  la  lecture de ces  nom -

breuses  oblig a tions  souvent contra ig nantes  pour

notre s y s tèm e actuel de collecte de la  la ine.

D ’abord,  le  règ lem ent doit être  traduit dans  la  lé-
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g is la tion  belg e avant qu’une quelconque s anction

ne pu is se être appliquée sur le  terra in ,  ces  s anc-

tions  étant à  défin ir pa r l’E ta t Membre.

E nsu ite,  en  ce qu i concerne la  la ine en  pa rticu lier,

le  règ lem ent 1069 - 2009  la is se de nombreuses  por-

tes  ouvertes  pa r l’interm édia ire  de pos s ibles  déro-

g a tions  qu i,  s i dés irées  pa r l’E ta t Membre,  doivent

être pris es  pa r l’E ta t Membre lu i-m ême et traduites

dans  s a  lég is la tion.

Notamment,  la  F I C OW soulig ne la  pos ition  du  s yn-

dica t européen COPA- COGECA :  « L e  règ lem ent in -

trodu it pour la prem ière  fois  la défin ition  du  « poin t

final » dans  la chaîne  alim entaire  au - de là duque l la

laine  traitée  ne  s e rait p lus  s oum ise  aux  res tric tions

et contrôles  s an itaires  e t pourrait ains i c ircu le r li-

brem ent s u r le  m arché.  C om pte  tenu  du  princ ipe  de

précaution ,  le s  E tats  Mem bres  s ont autoris és  «

d ’av ancer » le  point final v e rs  le s  étab lis s em ents

agricoles  e t étab lis s em ents  inte rm édiaires  ( centres

de  s tockage) ,  y  com pris  pour la laine  non  lav ée ,  à

condition  de  ju s tifie r ce tte  déc is ion  av ec  une  ana-

ly s e  de  ris ques  des  autorités  nationales .  L a m êm e

option  d ’as soup lis s em ent concerne  le  transport de

la laine  bru te  entre  le s  ex p loitations  agricoles  e t le s

centres  de  collecte  ( s tockage)  pu isque  s i le  point fi-

nal e s t «av ancé» jusqu ’à l’ex p loitation ,  cec i aura des

conséquences  concernant le s  ex igences  ( hom ologa-

tions )  re lativ es  aux  m oyens  de  transports».  

Quant à  e lle ,  la  F I C OW propose à  nos  autorités  bel-

g es  de recourir à  cette dérog a tion  perm ettant

d’avancer le  « point fina l » comme m entionné c i-

des sus .  C ette dérog a tion  pourra it s e  jus tifier et être

obtenue en  lia ison  à  des  critères  pertinents  :  no-

tamment,  on  peut cons idérer qu’une traçabilité  es t

déjà  pa rtie llem ent en  place avec les  s y s tèm es  ex is -

tants  ( S an ite l,  g es tion  des  entrées / sorties  chez  les

trans form ateurs ,…) .  C ette traçabilité  pourra it s e

voir renforcée là  où e lle  es t m anquante.

Précisons  qu’ex ception  fa ite  du  Royaum e-Uni,  au-

cun pay s  européen n ’a  déjà  traduit ce  règ lem ent

dans  s a  propre lég is la tion.  I l s era it intéres sant de

voir les  dérog a tions  éventuellem ent m ises  en  œu-

v re pa r nos  différents  vois ins ,  h is toire  que notre

propre filière la ine ne soit pas  soum ise à  des  condi-

tions  plus  res trictiv es…

L e  r e s s e n t i  d e  la  F I C OW  :  la  la in e ,

u n e  f ib re  d ’a v e n ir  !

En dehors  de ces  tracas  d’ordre lég is la tif,  un  res -

senti a  a tte int la  F I C OW tout au  long  des  échan-

g es  européens  qu’elle  a  pu  m ener lors  de ce collo-

que ita lien:  la laine, c’est un produit ! E t qu i p lus

es t va loris able  s i quelques  dém arches  et efforts

l’a ccompagnent !

E n  effet,  à  l’heure actuelle ,  b ien  que plus  de 90  %

de la  la ine produite  en  E urope es t ex portée vers

des  pay s  non-UE ,  des  in itia tiv es  loca les  de va lori-

s a tion  de la  la ine s e développent ça  et là  en  E u-

rope… C omme déjà  dit,  ces  projets  sont g énéra le-

m ent floris s ants  et font le  p lus  souvent appel à  la

vente directe et aux  m archés  de n iche.

S i au jourd’hu i,  la  trans form ation  directe du  la it

pa r le  producteur es t un  concept acquis  et qu i s é-

du it un  nombre crois s ant de producteurs  la itiers

pour son  approche directe du  m arché m a is  ég a le-

m ent pour la  m arg e bénéfic ia ire  qu’il procure au

producteur,  peu  sem blent avoir appliqué ce con-

cept à  un  autre produit qu ’es t la  la ine.  C ’es t cette

dém arche à  cette heure encore orig ina le  que nous

conte l’a rtic le  qu i s u it,  ayant perm is  aux  é leveurs

m entionnés  de va loris er leur la ine aux  env irons

des  … 10 euros du kilo ! 

N o tre  la in e  w a l lo n n e  :  d e s  p is te s  p ou r

u n e  v a lo r is a t io n  lo c a le…

C hez  nous ,  à  l’in itia tiv e de NGE2000  ( a sbl de dé-

veloppem ent de projets  de va loris a tion  des  res -

sources  loca les  en  Prov ince de L ux embourg ) ,  une

m atinée d’échang e autour de la  la ine a  été org a -

n is ée en  septem bre 2010  et un  com ité de pilo-

tag e en  es t né,  pour ex plorer les  p is tes  de déve-

loppem ent d’une filière la ine loca le  ( voir a rtic le  «

Va loris er ic i la  la ine de nos  m outons ,  com pte- ren-

du d’une journée de rencontre autour de la  thé-

m atique la ine »,  F ilière Ov ine et C aprine n° 34 ) .

D ifférentes  actions  s eront développées  pa r ce

projet dès  cette année.  Notons  entre autre la  «

journée de la  la ine » ( voir pag e 11 ) ,  des  folders

des tinés  au  « g rand public  » pour réapprendre à

conna ître  ce produit et s es  a touts ,  le  développe-

m ent d’un  s ite  I nternet,  etc .

D e son  côté,  la  F I C OW,  en  concerta tion  avec ce

com ité de pilotag e et avec un  pa rtena ire  « nég o-

c iant la in ier » in itia teur et propriéta ire  du  projet,

trava ille  actuellem ent à  la  m ise en  route de la  fa -

brica tion  de couettes  en  la ine « 100  %  belg e ».

Une récolte  « pilote » dev ra it être  org anisée cette

année 2011… un projet à  su iv re !


